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du Bas-Canada était presque double de celle du 
Haut-Canada. Enfin, et pour remonter aux idées 
que lord Durham exprimait dans son fameux rapport, 
l’Union était proposée, non pas ostensiblement il 
est vrai, mais en réalité, pour noyer, dans la députa
tion, l’élément français par une majorité anglaise. 
Aussi, le Bas-Canada, le clergé en tête, protesta-t-il 
contre ce projet ; plus de 40,000 signatures furent 
apposées à la pétition envoyée en Angleterre contre 
l’acte de l’Union. Mais le gouvernement anglais, 
fort de l’approbation des chambres du Haut-Canada 
et de celle du conseil spécial de notre province, 
pressa l’adoption de la mesure.

Elle fut emportée presqu’à l'unanimité dans la 
chambre des communes et dans celle des pairs, et 
reçut la sanction royale le 23 juillet 1840 ; mais, par 
clause spéciale, elle ne devait entrer en force que le 
10 février 1841, et c’est à compter de cette date que 
les deux provinces furent réunies.

Cette union politique, pendant laquelle le com
merce, l’industrie, l’agriculture firent des progrès 
immenses en Canada, a duré jusqu’à la Confédéra
tion.
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